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Les risques 
dans les Bouches-du-Rhône

• Tous les risques majeurs, tant naturels que
technologiques, à l’exception des risques
volcanique,d’avalancheet cycloniquevolcanique,d’avalancheet cyclonique

• 43 établissements à risque, dont la plupart
sont des établissements industriels type
SEVESOseuil haut, centrés sur la zone de
Berre (autres sites à risque : 2 nucléaires,
1 barrage, 1 gare de triage)



En cas d’accident : Les niveaux 
de réponses opérationnelles

• Sinistre contenu dans l’établissement = POI
(plan d’opération interne mis en œuvre par
l’exploitant)

• Sinistre sortant des limites de• Sinistre sortant des limites de
l’établissement = ORSEC-PPI (organisation
de la réponse de sécurité civile - plan particulier
d’intervention mis en œuvre par le Préfet)

+ PCS (plan communal de sauvegarde mis en
œuvre par le Maire)



Pour affronter l’accident:
Le plan particulier d’intervention
Le P.P.I est spécifique aux risques d’un établissement.

Il est élaboré par le Préfet avec l’ensemble des services 
et collectivités concernés

Il contient les mesures de protection de la population et 
prépare la mobilisation et la coordination de tous les 
acteurs 

Il est concerté avec le public

Il est éprouvé par des exercices réguliers



Pour informer la population

• Insertions dans la presse  par le Préfet

• Brochures établies en liaison avec les 
exploitants exploitants 

• Réunions publiques dans le cadre de 
campagnes d’information 
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